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(54) Gilet de protection pare-coups de type chasuble avec un col amovible

(57) L’équipement de protection, du type gilet de pro-
tection pare-coups (1), destiné à recouvrir au moins une
partie du torse et du dos d’un utilisateur, comprend une
partie (2) formant chasuble avec :
- au moins une partie dorsale (6), pourvue d’au moins un
matelas en matériau élastiquement compressible, des-
tiné à recouvrir au moins une partie du dos de l’utilisateur,
- au moins deux parties latérales (8, 9), s’étendant de
part et d’autre de la partie dorsale (6) vers l’avant et dé-
finissant chacune un passage de bras (14) avec la partie
dorsale (6),
- au moins une partie frontale (4) d’un seul tenant, pour-
vue d’au moins un matelas en matériau élastiquement
compressible,
les parties frontale (4), dorsale (6) et latérale (8, 9) étant
fixées les unes aux autres et entourant de manière con-
tinue le corps de l’utilisateur.

L’équipement de protection (1) comprend un col
(22), et une fixation (24) amovible du col (22) à la partie
(2) formant chasuble.
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Description

[0001] La présente invention concerne un équipement
de protection du type gilet de protection pare-coups des-
tiné à recouvrir au moins une partie du torse et du dos
d’un utilisateur, ledit équipement étant du type compre-
nant une partie formant chasuble avec :

- au moins une partie dorsale, pourvue d’au moins un
matelas en matériau élastiquement compressible,
destinée à recouvrir au moins une partie du dos de
l’utilisateur,

- au moins deux parties latérales, s’étendant de part
et d’autre de la partie dorsale vers l’avant et définis-
sant chacune un passage de bras avec la partie dor-
sale,

- au moins une partie frontale d’un seul tenant, pour-
vue d’au moins un matelas en matériau élastique-
ment compressible,

les parties frontale, dorsale et latérale étant fixées les
unes aux autres et entourant de manière continue le
corps de l’utilisateur.
[0002] Un tel équipement est destiné aux forces de
maintien de l’ordre ou à des agents de sécurité par exem-
ple.
[0003] Un tel équipement doit être apte à protéger son
utilisateur contre des chocs violents, éventuellement por-
tés au moyen d’objets lourds, par exemple au cours de
manifestations ou d’affrontements.
[0004] L’équipement est porté autour de la partie su-
périeure du corps accompagnée généralement d’un cas-
que pour protéger la tête de l’utilisateur.
[0005] Les gilets de ce type connus n’offrent pas la
possibilité de protéger correctement le cou de l’utilisateur
sans entraver les mouvements de la tête, par exemple
lors du port d’un appareil de protection respiratoire (type
masque à gaz). Cette gêne est particulièrement forte
pour les gilets de type chasuble, dont la partie frontale
est d’un seul tenant, c’est à dire que cette partie frontale
est dépourvue d’ouverture frontale au niveau du torse.
Plus particulièrement, la partie frontale est dépourvue
d’ouverture frontale à glissière.
[0006] Par ailleurs, il n’est pas possible d’adapter la
protection offerte par le col au type de menace rencon-
trée. Si le col est prévue pour protéger contre les coups
par exemple, il est nécessaire de prévoir un autre gilet
en cas de menace par armes contondantes ou par armes
à feu.
[0007] L’un des buts de l’invention est de pallier ces
inconvénients en proposant un gilet protégeant le cou de
manière adaptable.
[0008] A cet effet, l’invention concerne un équipement
de protection du type précité, caractérisé en ce que l’équi-
pement de protection comprend un col, et une fixation
amovible du col à la partie formant chasuble.
[0009] En prévoyant un col de protection fixé de façon
amovible sur la partie formant chasuble du gilet, il est

possible de modifier la protection offerte par le gilet de
façon simple. Ainsi, lorsque le col est présent et de type
choisi de façon adéquate, il est possible d’avoir une pro-
tection du cou par exemple contre les armes perforantes
ou les armes à feu. Ainsi, le gilet offre une protection
graduée en fonction du type de menace rencontrée.
Dans le cas où l’utilisateur doit utiliser un appareil respi-
ratoire, il pourra ôter le col.
[0010] Selon d’autres caractéristiques de l’équipe-
ment de protection selon l’invention :

- la fixation du col à la partie formant chasuble est une
fermeture à glissière ;

- la fixation du col à la partie formant chasuble com-
prend au moins l’un d’un bouton, d’un bouton pres-
sion, d’un ruban auto-agrippant ;

- le col est à contour fermé et s’étend tout autour du
cou de l’utilisateur ;

- le col comprend une partie cervicale destinée à pro-
téger une zone arrière du cou, une partie jugulaire
destinée à protéger une zone avant du cou et fixée
à la partie cervicale à deux extrémités circonféren-
tielles opposées, et une fixation amovible d’au moins
une des extrémités circonférentielles de la partie ju-
gulaire à la partie cervicale ;

- la fixation amovible d’au moins une des extrémités
circonférentielle de la partie jugulaire à la partie cer-
vicale comprend au moins l’un d’un bouton, d’un
bouton pression, d’un ruban auto-agrippant, d’une
boucle ;

- le col comprend une partie cervicale destinée à pro-
téger une zone arrière du cou, et une partie jugulaire
destinée à protéger une zone avant du cou et fixée
de manière non amovible à la partie cervicale à deux
extrémités circonférentielles opposées ;

- la partie formant chasuble comporte :

• un premier élément de protection, comportant
au moins la partie dorsale,

• un second élément de protection, comportant
au moins la partie frontale, et

• des moyens de fixation amovibles des premier
et second éléments de protection entre eux ;

- les moyens de fixation amovibles comportent des
éléments de fixation latéraux, portés par au moins
l’un des premier et second éléments de protection,
formant lesdites parties latérales ; et

- au moins un élément de fixation latéral ou supérieur
comporte une bande auto-agrippante, de type Vel-
cro®.

[0011] D’autres aspects et avantages de l’invention
apparaîtront à la lecture de la description qui suit, donnée
à titre d’exemple et faite en référence aux dessins an-
nexés, dans lesquels :

- la Fig. 1 est une représentation schématique de face
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de l’équipement de protection selon l’invention,
- la Fig. 2 est une représentation schématique de côté

de l’équipement de protection de la Fig. 1,
- les Fig. 3 à 5 sont des représentations schématiques

de différents types de fixation du col de l’équipement
de protection de la Fig. 1.

[0012] Dans la description, on définit le terme
« externe » par ce qui est tourné vers l’extérieur de l’équi-
pement de protection, c’est-à-dire à l’opposé de la partie
du corps portant l’équipement, et le terme « interne » par
ce qui est tourné vers l’intérieur de l’équipement, c’est-
à-dire vers la partie du corps portant l’équipement.
[0013] En référence à la Fig. 1, on décrit un équipement
de protection, du type gilet pare-coups 1 pour les forces
de l’ordre ou pour des agents de sécurité ou autre. Dans
la suite de la description, l’équipement de protection sera
simplement appelé «gilet » 1.
[0014] Le gilet 1 comprend une partie formant chasu-
ble 2 destinée à recouvrir au moins le dos et l’abdomen
et/ou torse de l’utilisateur, comme montré sur les Fig. 1
et 2.
[0015] La partie formant chasuble 2 comprend essen-
tiellement une partie frontale 4, une partie dorsale 6 (Fig.
2), les parties frontale 4 et dorsale 6 étant reliées l’une
à l’autre par au moins une partie latérale 8, 9.
[0016] Plus particulièrement, l’invention s’applique à
un gilet 1 dont la partie frontale 4 est d’un seul tenant,
c’est-à-dire qu’elle est dépourvue d’ouverture frontale,
notamment d’ouverture frontale à glissière, qui sépare-
rait la partie frontale en deux pans.
[0017] Chacune des parties mentionnées ci-dessus
comprend un ou plusieurs panneaux de protection, cha-
que panneau étant pourvu d’au moins un matelas en
matériau élastiquement compressible, par exemple une
mousse ou un matériau élastomère, par exemple obtenu
par injection ou moulage. Une plaque en matériau rigide
est disposée devant le matelas, vers l’extérieur du gilet
1. La plaque peut être sensiblement plane ou être mise
en forme pour épouser la forme de la partie du corps
qu’elle recouvre, afin d’être ergonomique et ainsi d’amé-
liorer le confort du panneau tout en facilitant la liberté de
mouvement de l’utilisateur. Une telle plaque permet une
bonne répartition de l’énergie lorsqu’un choc lui est ap-
pliqué, ainsi que l’absorption d’une partie de cette éner-
gie, l’absorption se faisant ensuite par le matelas. Le ma-
telas et la plaque sont par exemple enrobés par un tissu
adapté pour le domaine des équipements de protection.
La réalisation de tels panneaux est connue en soi et ne
sera pas décrite plus en détail ici.
[0018] Chaque panneau de protection, du fait de sa
structure, est apte à absorber au moins une partie de
l’énergie due à un choc, notamment des chocs dus à des
coups portés par un tiers à mains nues ou avec un objet
ou à des projectiles lancés par un tiers, afin de protéger
l’utilisateur portant l’équipement, tout en lui permettant
de se mouvoir librement.
[0019] L’intérieur de chaque panneau ou de certains

d’entre eux, peut éventuellement être doublé par un ou
plusieurs matériaux textiles adaptés pour l’absorption
et/ou l’évacuation de la sueur de l’utilisateur et la venti-
lation du gilet 1 afin d’améliorer son confort, par exemple
un matériau textile dit « respirant ».
[0020] Les parties frontale 4, dorsale 6 et latérales 8,
9 sont fixées entre elles et entourent le corps de l’utilisa-
teur de manière continue.
[0021] Par exemple, ces parties frontale 4, dorsale 6
et latérales 8, 9 sont fixées entre elles de manière non-
détachable, par exemple par couture.
[0022] En variante, ces parties frontale 4, dorsale 6 et
latérales 8, 9 sont fixées entre elles de manière détacha-
ble.
[0023] Dans ce cas, la partie formant chasuble 2 com-
porte un premier élément de protection comportant au
moins la partie dorsale 6, un second élément de protec-
tion comportant au moins la partie frontale 4, et des
moyens de fixation amovibles des premier et second élé-
ments de protection entre eux.
[0024] Les moyens de fixation amovibles comportent
par exemple des éléments de fixation latéraux, portés
par au moins l’un des premier et second éléments de
protection, formant lesdites parties latérales 8, 9.
[0025] Avantageusement, au moins un élément de
fixation latéral ou supérieur comporte une bande auto-
agrippante, de type Velcro®.
[0026] Dans tous les cas, les parties frontale 4, dorsale
6 et latérales 8, 9 délimitent, lorsqu’elles sont fixées entre
elles, une encolure 10 entourant la tête, et un bord infé-
rieur 11, l’encolure 10 et le bord inférieur 11 étant typi-
quement continus et à contours fermés.
[0027] Lorsque la fixation des parties frontale 4, dor-
sale 6 et latérales 8, 9 est non-détachable, il n’est alors
pas possible d’ouvrir la partie formant chasuble sur toute
sa hauteur, à la manière d’une veste ou d’un blouson,
depuis le bord inférieur jusqu’à l’encolure. La partie for-
mant chasuble doit dans ce cas s’enfiler en introduisant
la tête et les épaules à travers le bord inférieur 11 de
ladite partie, et en faisant passer la tête à travers l’enco-
lure 10 pour la faire sortir.
[0028] La partie dorsale 6 est destinée à recouvrir au
moins en partie le dos de l’utilisateur, comme représenté
sur la Fig. 2. Deux parties latérales 8 sont prévues pour
recouvrir les épaules de l’utilisateur et sont chacune
fixées à la partie dorsale 6 en conséquence et s’étendent
vers l’avant, c’est-à-dire vers le torse de l’utilisateur.
Deux autres parties latérales 9 sont prévues au niveau
des côtes de l’utilisateur et sont fixées à la partie dorsale
6 en conséquence.
[0029] La partie frontale 4 est fixée aux deux parties
latérales 8 destinées à recouvrir les épaules et aux deux
autres parties latérales 9 prévues au niveau des côtes
de l’utilisateur.
[0030] Les parties latérales 9 fixées à la partie frontale
4 au niveau des côtes sont pourvues sur leur face externe
de moyens d’accroche 12, par exemple du type ruban
auto-agrippant, tandis que les parties latérales 9 fixées
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à la partie dorsale 6 au niveau des côtes sont pourvues
sur leur face interne de moyens d’accroche complémen-
taires, par exemple du type ruban auto-agrippant. Ainsi
les parties latérales 9 solidaires de la partie frontale 4 et
les parties latérales 9 solidaires de la partie dorsale 6 au
niveau des côtes peuvent être fixées d’une façon per-
mettant de régler le serrage du gilet 1 autour du corps
de l’utilisateur, comme représenté sur les Fig. 1 et 2. Les
parties latérales 9 au niveau des côtes sont donc pour-
vues de moyens de réglages du serrage du gilet autour
de l’utilisateur. En variante, les parties latérales 9 de la
partie frontale 4 sont pourvues de leurs moyens d’accro-
che sur leur face interne, et les parties latérales 9 de la
partie dorsale sur leur face externe.
[0031] De même, dans le cas où la fixation des parties
frontale 4, dorsale 6 et latérales 8, 9 est détachable, les
parties latérales 8 fixées à la partie frontale 4 au niveau
des épaules sont également pourvues sur leur face ex-
terne de moyens d’accroche, par exemple du type ruban
auto-agrippant, tandis que les parties latérales 8 fixées
à la partie dorsale 6 au niveau des épaules sont pourvues
sur leur face interne de moyens d’accroche complémen-
taires, par exemple du type ruban auto-agrippant. En va-
riante, les parties latérales 8 de la partie frontale 4 sont
pourvues de leurs moyens d’accroche sur leur face in-
terne, et les parties latérales 8 de la partie dorsale 6 sur
leur face externe.
[0032] La partie frontale 4, la partie dorsale 6 et les
parties latérales 8 et 9 définissent entre elles un passage
14 pour les bras de l’utilisateur. C’est-à-dire que le gilet
comprend une ouverture formée de chaque côté entre
les deux parties latérales 8 et 9, l’une recouvrant une
épaule et l’autre les côtes, la partie dorsale 6 et la partie
frontale 4, comme représenté sur la Fig. 2.
[0033] Le gilet 1 comprend en outre des panneaux de
protection d’une partie des bras 16 fixés, par exemple
de façon amovible, aux parties latérales 8 recouvrant les
épaules. Chaque panneau de protection des bras 16
s’étend ainsi au-dessus d’un passage 14 pour les bras
de sorte à recouvrir une partie des bras de l’utilisateur.
Les panneaux de protection des bras 16 sont par exem-
ple munis de sangles 18, ou autre, permettant leur fixa-
tion et leur serrage aux bras de l’utilisateur.
[0034] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, les parties latérales 8 pour épaules et les pan-
neaux de protection des bras 16 sont renforcés par des
coques 20 en matériau rigide, tel que du polycarbonate
par exemple, s’étendant sur l’extérieur de la partie 8 et
du panneau 16 afin d’améliorer la protection de l’utilisa-
teur portant le gilet 1. De telles coques 20 sont connues
et présentent la forme générale de la partie du corps
qu’elles protègent. La face externe des coques 20 est
conformée de façon connue pour l’absorption de chocs
au cours d’affrontements. La conformation est adaptée
à la partie du corps destinée à être protégée et comprend
par exemple des protubérances s’étendant de part et
d’autre de creux, destinés à améliorer le comportement
des coques 20 en cas de choc. Chaque partie 8 et pan-

neau 16 peut être renforcé par une coque 20, les coques
adjacentes étant par exemple articulées entre elles.
[0035] Les coques 20 peuvent être fixées à demeure
ou de façon amovible aux panneaux qu’elles recouvrent,
par exemple par rivetage ou autre.
[0036] L’encolure 10 définie par les parties frontale 4,
dorsale 6 et latérales 8, 9 est continue et à contour fermé.
Il définit un bord supérieur de la partie formant chasuble.
[0037] Selon l’invention, l’équipement de protection
comprend un col 22, et une fixation amovible 24 du col
à la partie 2 formant chasuble. Le col 22 est typiquement
fixé à l’encolure 10 par la fixation amovible 24. Il est donc
susceptible d’être entièrement détaché de la partie 2 for-
mant chasuble, et séparé de celle-ci.
[0038] On notera que, lorsque la partie 2 formant cha-
suble est formée par des premier et second éléments de
protection détachables, la fixation amovible 24 est par
exemple agencée sur le premier élément de protection,
plus particulièrement sur la partie dorsale 6.
[0039] Le col est destiné à protéger le cou de l’utilisa-
teur. Il s’étend tout autour de celui-ci et présente donc
un contour fermé. Il s’étend sur une hauteur variable
quand on suit le contour du cou de l’utilisateur. Le col
présente par exemple une hauteur de 5 cm à l’arrière du
cou, cette hauteur allant en s’accroissant vers la partie
avant du cou jusqu’à 10 cm par exemple.
[0040] Le col comporte une couche d’un matériau élas-
tiquement compressible. En fonction de protection re-
cherchée, le col peut comporter en plus ou à la place de
cette couche d’un matériau élastiquement compressible
une couche d’un matériau destiné à absorber des chocs
dus à des coups portés par un objet contondant, ou à
des projectiles lancés par des tiers.
[0041] La fixation 24 amovible du col 22 à la partie 2
formant chasuble s’étend sur tout le pourtour du col 22.
[0042] En variante, la fixation 24 amovible du col 22 à
la partie 2 formant chasuble s’étend sur seulement une
partie du pourtour du col 22.
[0043] En variante, la fixation 24 amovible du col 22 à
la partie 2 formant chasuble s’étend sur tout le pourtour
du col (22), en laissant avantageusement un interstice
(30) sur une partie de ce pourtour.
[0044] Dans l’exemple de réalisation des figures 1 et
2, la fixation 24 du col à la partie formant chasuble est
une fermeture à glissière.
[0045] La fermeture à glissière comprend des rails 26
sont fixés respectivement l’un à l’encolure 10 et l’autre
au bord inférieur du col 22. De façon connue, un curseur
28 est mobile sur les rails 26 de sorte à les fixer l’un à
l’autre ou à les séparer l’un de l’autre. Le curseur 28 et
les rails 26 ont été représentés en position fermée sur la
Fig. 1. Les rails 26 sont par exemple cousus sur l’encolure
et sur le col.
[0046] Les rails 26 s’étendent par exemple sur seule-
ment une partie du pourtour de l’encolure et du col, com-
me illustré sur la figure 1, en laissant un interstice 30 sur
une partie de ce pourtour. Par exemple cet interstice 30
est situé vers l’avant, de manière à rendre le col plus
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souple au niveau du menton.
[0047] En variante, l’interstice 30 est tourné dans une
autre direction. Selon une autre variante, les rails 26
s’étendent pratiquement sur tout le pourtour de l’encolure
et du col.
[0048] En variante, la fixation 24 du col à la partie for-
mant chasuble est une bande auto-agrippante ou tout
autre type de matériau ou élément pouvant maintenir de
manière continue le col à la partie formant chasuble.
[0049] Selon des variantes de réalisation représentées
sur les figures 3 à 5, la fixation 24 du col 22 à la partie
formant chasuble 2 est faites par des boutons pressions
32 (figure 3), par des boutons 34 enfilés dans des bou-
tonnières 36 (figure 4) ou encore par un ou plusieurs
morceaux de ruban auto-agrippant 38 (figure 5).
[0050] Les boutons pression, les boutons et les mor-
ceaux de ruban auto-agrippant sont répartis sur toute la
périphérie du col. La fixation du col peut comporter plu-
sieurs de ces éléments à la fois.
[0051] Comme illustré sur la figure 2, le col 22 com-
prend une partie cervicale 40 destinée à protéger une
zone arrière du cou, une partie jugulaire 42 destinée à
protéger une zone avant du cou et fixée à la partie cer-
vicale 40 à ses deux extrémités circonférentielles oppo-
sées, et une fixation amovible 44 d’au moins une des
extrémités circonférentielles de la partie jugulaire 42 à la
partie cervicale 40.
[0052] Dans l’exemple représenté sur la figure 2, la
partie jugulaire 42 est fixée de manière amovible à la
partie cervicale 40 par l’une 46 de ses extrémités circon-
férentielles, et est fixée de manière non détachable à la
partie cervicale 40 par l’autre 48 de ses extrémités cir-
conférentielles.
[0053] La fixation amovible de l’extrémité de la partie
jugulaire 42 à la partie cervicale 40 comprend au moins
un élément de fixation choisi parmi un bouton, un bouton
pression, un ruban auto-agrippant ou une boucle. Dans
ce dernier cas, la boucle est destinée à coopérer avec
une lanière fixée à la partie cervicale 40.
[0054] Dans une variante non représentée, la partie
jugulaire 42 est fixée de manière amovible à la partie
cervicale 40 par ses deux extrémité circonférentielles 46
et 48.
[0055] Selon une autre variante représentée sur la fi-
gure 1, la partie jugulaire 42 est fixée de manière non
amovible à la partie cervicale 40 à deux extrémités cir-
conférentielles opposées. Pour enfiler le gilet de protec-
tion, il est alors nécessaire que l’utilisateur passe la tête
à travers le col 22.

Revendications

1. Equipement de protection, du type gilet de protection
pare-coups (1), destiné à recouvrir au moins une par-
tie du torse et du dos d’un utilisateur, ledit équipe-
ment comprenant une partie (2) formant chasuble
avec :

- au moins une partie dorsale (6), pourvue d’au
moins un matelas en matériau élastiquement
compressible, destiné à recouvrir au moins une
partie du dos de l’utilisateur,
- au moins deux parties latérales (8, 9), s’éten-
dant de part et d’autre de la partie dorsale (6)
vers l’avant et définissant chacune un passage
de bras (14) avec la partie dorsale (6),
- au moins une partie frontale (4) d’un seul te-
nant, pourvue d’au moins un matelas en maté-
riau élastiquement compressible,

les parties frontale (4), dorsale (6) et latérale (8, 9)
étant fixées les unes aux autres et entourant de ma-
nière continue le corps de l’utilisateur,
caractérisé en ce que l’équipement de protection
(1) comprend un col (22), et une fixation (24) amo-
vible du col (22) à la partie (2) formant chasuble.

2. Equipement de protection selon la revendication 1,
caractérisé en ce que la fixation (24) du col (22) à
la partie (2) formant chasuble est une fermeture à
glissière.

3. Equipement de protection selon la revendication 1,
caractérisé en ce que la fixation (24) du col (22) à
la partie (2) formant chasuble comprend au moins
l’un d’un bouton (34), d’un bouton pression (32), d’un
ruban auto-agrippant (38).

4. Equipement de protection selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le col (22) est à contour fermé et s’étend tout
autour du cou de l’utilisateur.

5. Equipement de protection selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le col (22) comprend une partie cervicale (40)
destinée à protéger une zone arrière du cou, une
partie jugulaire (42) destinée à protéger une zone
avant du cou et fixée à la partie cervicale (40) à deux
extrémités circonférentielles (46, 48) opposées, et
une fixation (44) amovible d’au moins une des ex-
trémités circonférentielles (46, 48) de la partie jugu-
laire (42) à la partie cervicale (40) .

6. Equipement de protection selon la revendication 5,
caractérisé en ce que la fixation (44) amovible d’au
moins une des extrémités circonférentielle (46, 48)
de la partie jugulaire (42) à la partie cervicale (40)
comprend au moins l’un d’un bouton, d’un bouton
pression, d’un ruban auto-agrippant, d’une boucle.

7. Equipement de protection selon l’une quelconque
des revendications 1 à 4, caractérisé en ce que le
col (22) comprend une partie cervicale (40) destinée
à protéger une zone arrière du cou, et une partie
jugulaire (42) destinée à protéger une zone avant du

7 8 
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cou et fixée de manière non amovible à la partie cer-
vicale (40) à deux extrémités circonférentielles (46,
48) opposées.

8. Equipement de protection selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que la partie formant chasuble (2) comporte :

- un premier élément de protection, comportant
au moins la partie dorsale (6),
- un second élément de protection, comportant
au moins la partie frontale (4), et
- des moyens de fixation amovibles des premier
et second éléments de protection entre eux.

9. Equipement de protection selon la revendication 8,
dans lequel les moyens de fixation amovibles com-
portent des éléments de fixation latéraux, portés par
au moins l’un des premier et second éléments de
protection, formant lesdites parties latérales (8, 9).

10. Equipement de protection selon la revendication 9,
dans lequel au moins un élément de fixation latéral
ou supérieur comporte une bande auto-agrippante,
de type Velcro®.

9 10 
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